
ASSEMBLEE GENERALE DU 04.05.2019

COMPTE-RENDU

A 10 heures 30,  après avoir  souhaité  la  bienvenue à l'assistance présente,  le  président  ouvre la
séance de l’assemblée générale du 4 mai 2019 en rappelant l'ordre du jour.

1. BILAN MORAL ET D’ACTIVITÉ  par le président. (Voir le document sur le site internet)

 Parmi nos adhérents, au cours de l'année écoulée, nous avons eu connaissance du décès de Jean
HAMELIN qui était  un fidèle parmi nous et parmi nos amis celui de Madame DEVESA, qui vous le savez
tous, était la directrice du Bigard et qui chaque année nous faisait l'honneur d'être présente avec son  mari à
notre assemblée générale.  Nous aurons une petite pensée pour eux et, à leur famille nous renouvelons nos
sincères condoléances.

A la demande de notre président d'honneur, une minute de silence est observée à leur intention.

2. BILAN FINANCIER par le secrétaire-trésorier ( Voir le document sur notre site internet)

Les comptes de l'association sont très sains comme les autres années. Jean-Marie énumère le détail
des comptes et il en résulte  que le résultat est de 2 538, 80 € qui sera affecté au fonds de l'association au
01.01.2019.

La résolution sur l'exercice financier 2018 est approuvée à l'unanimité des adhérents présents comme
suit :

RÉSOLUTION : Rapport d'activité financier

Après avoir  entendu la lecture du rapport  d'activité financier et en avoir  délibéré,  l'association des
anciens élèves du Bigard réunie en assemblée générale ordinaire le 04 MAI 2019, l'approuve dans toutes ses
parties et donne quitus au conseil d'administration pour la gestion de l'année 2018 écoulée. 

Elle décide d'autre part, d'affecter le montant de trésorerie arrêtée à   2 538, 80 €  au 31 décembre
2018, au titre des fonds de réserve de l'association, avec report au 1 janvier 2019  

3. SORTIE DE SEPTEMBRE

Au cours de l'année écoulée, nous n'avons pas pu mener à bien une sortie comme nous le faisons
tous les ans au mois de septembre et ceci pour des raisons ayant trait au manque de volontaires car nous
étions tenus par les délais afin de verser l'acompte et d'autre part, l'épouse de Jean-Marie, notre secrétaire, a
été hospitalisée.

Cette année, nous avons l'intention de projeter une nouvelle sortie en septembre. Le lieu et la date ne
sont pas déterminés encore. Le conseil d'administration se réunira à cet effet dans quelques temps et chacun
sera averti. 

4.  ELECTIONS(Pas d'élection cette année)



5. QUESTIONS :

Pour préparer les différentes activités de l'association, le conseil d'administration s'est réuni dans la
salle des Veillées de la Mairie de QUERQUEVILLE, que la municipalité met à notre disposition.

La parole est donnée aux membres du conseil d'administration. 
• Aucun membre ne désire prendre la parole.

La parole est donnée aux adhérents et amis.
• Aucun membre ne désire prendre la parole.

Enfin, il est précisé que le site internet est visible pour tous et contient de nombreux renseignements
sur le Bigard, sur les membres et la vie de votre association.

L'adresse est  la suivante : http://le-bigard.e-monsite.com

Pour agrémenter ce site, votre président vous demande de lui communiquer toutes photos, articles,
anecdotes à son adresse mail : muryans@orange.fr

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 30
 

A l'issue de l'assemblée générale, nous avons posé pour la photo de groupe puis nous avons partagé
le verre de l'amitié.

A 12 h 30  nous passons à table pour partager un excellent repas préparé et servi par le personnel de
la Roseraie, notre habituel traiteur Antoine CAUVIN.

Notre  vice-président,  notre  cher  Dédé  a  repris  le  micro  pour  agrémenter  le  repas  de  quelques
chansons.
 

L'ensemble des personnes présentes a apprécié l'excellent moment que nous avons tous passé dans
la bonne humeur ce 04.05.2019.

Le Président                 

http://le-bigard.e-monsite.com/

